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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le Comité européen des droits sociaux du Conseil de l’Europe a 
donné raison aux syndicats CGT et Force ouvrière (FO) dans une décision 
du 26 septembre dernier, à l’unanimité de ses 15 membres, pour dénoncer 
les barèmes prud’homaux, dits « Barèmes Macron » mis en place par 
ordonnance en 2017. Le « droit à une indemnité adéquate » de la Charte 
sociale européenne n’est pas respecté par ces barèmes qui plafonnent 
l’indemnité de licenciement abusif. Prétextant donner de la visibilité aux 
entreprises, ce dispositif a surtout permis d’institutionnaliser le licenciement 
sans motif réel et sérieux en lui donnant un prix. Faible, qui plus est.  

Les effets ont été mesurés : une perte de 1,3 mois de salaires en 
moyenne pour les salariés licenciés sans motif entre 2017 et 2022, et 
notamment de 3,1 mois en moyenne pour les salariés ayant une ancienneté 
comprise entre 2 et 5 ans, d’après une étude universitaire parue dans la revue 
Droit social. Surtout, l’idée que les employeurs peuvent licencier 
abusivement leurs salariés sans conséquences.  

« Instaurer la fameuse flexisécurité à la française sans perdre de 
temps », était l’objectif de Muriel Penicaud pour justifier l’ordonnance qui 
contenait le barème prud’homal. La flexibilité est partout, la sécurité et la 
justice pour les travailleurs, nulle part… La réforme de l’assurance chômage 
paramétrique dont l’objectif principal était de réaliser 3,9 milliards d’euros 
d’économies sur les indemnités des travailleurs intermittents dans une 
absence totale de planification de l’emploi vers les métiers d’avenir, à 
l’image de la transition écologique, en est une nouvelle illustration. 

La décision du Comité européen des droits sociaux change la donne. 
La France ne saurait manquer sa parole et maintenir en l’état une mesure qui 
viole l’article 24.b de la Charte sociale européenne comme si les droits des 
travailleurs européens s’arrêtaient là où commencent les intérêts patronaux.  

Cette proposition de loi dispose d’un unique article qui vise à rétablir 
l’article L. 1235-3 du code du travail dans sa version antérieure au 
22 septembre 2017, avant que n’y soient inscrits les barèmes prud’homaux. 

 

 

  



– 4 – 

PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article L. 1235-3 du code du travail est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1235-3. – Si le licenciement d’un salarié survient pour une 
cause qui n’est pas réelle et sérieuse, le juge peut proposer la réintégration 
du salarié dans l’entreprise, avec maintien de ses avantages acquis. 

« Si l’une ou l’autre des parties refuse, le juge octroie une indemnité au 
salarié. Cette indemnité, à la charge de l’employeur, ne peut être inférieure 
aux salaires des six derniers mois. Elle est due sans préjudice, le cas échéant, 
de l’indemnité de licenciement prévue à l’article L. 1234-9. » 

 

 

 


